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Equipe-projet Réseau de l’accompagnement n°3  

Réunion du 4 mai 2023 

Relevé de décisions (1) 

Membres de l’équipe-projet 

Structure Nom 
BioDiverTissons Julie RIEUNIER 

Département d’Ille et Vilaine Thibaut GABORIT 
Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer 22  
Absence 

Parc Naturel Régional d’Armorique  Jérémie BOURDOULOUS 
Office Français de la Biodiversité Servane BOURGEAULT 

Région Bretagne  Gaëlle NAMONT 
URCPIE Mari Le Coz 

Agence Bretonne de la Biodiversité Anne-Hélène LE DU 
Agence Bretonne de la Biodiversité Florent VILBERT 

 
(1) En bleu, les décisions actées en réunion  

 
1- Les objectifs de la réunion  
 

- Resituer le travail de l’équipe-projet dans les statuts et la feuille de route de l’Agence 
- Proposer un cadrage et un calendrier pour le travail de la 3e équipe-projet 
- Informer les membres de l’équipe-projet de l’animation prévue au sein du Réseau de 

l’accompagnement à compter de 2023 

 

2- Les principaux éléments partagés et points de vigilance : 

 

Sur la construction du Réseau de l’accompagnement :  

- Florent VILBERT rappelle aux membres de l’équipe-projet que la méthode de travail 
autour du Réseau de l’accompagnement s’inscrit dans la feuille de route 2020-2023 : 
« développer de nouvelles façons de travailler, s’autoriser à réinterroger les modes de 
faire… » mais aussi dans les statuts de l’Agence « développer une ingénierie d’appui et 
d’accompagnement des porteurs de projets »  
 

- Le travail collectif réalisé depuis 3 années en équipe-projet peut être considéré 
comme une sorte de laboratoire de conception qui permet ensuite à l’équipe de 
l’Agence de produire en fonction des propositions des équipes-projet souligne Florent 
VILBERT.  
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Sur l’animation du Réseau de l’accompagnement : 

Les informations suivantes sont partagées auprès des membres de l’équipe-projet : 

- La V2 de l’interface MaQuestion permettra d’améliorer la coordination entre acteurs 
de l’accompagnement (intranet contributeurs, suivi des réponses apportées par le 
Réseau …) 

- Les compétences seront clarifiées et précisées pour rendre plus visibles les 
expertises entre généralistes et spécialistes. Les super-spécialistes sont intégrés à la 
catégorie spécialistes pour simplifier le fonctionnement du Réseau. 

- L’année 2023 sera consacrée à l’appropriation des outils de travail du Réseau : à 
savoir la grille de diagnostic et le phasage de l’accompagnement 

- En plus d’une Rencontre annuelle des contributeurs du Réseau, des ateliers seront 
organisés en septembre chaque année pour travailler sur des cas pratique, des retex 
et sur le fonctionnement de l’interface. 

- Un webinaire de prise en main sur les fonctionnalités de la V2 sera proposé d’ici 
la fin de l’année.  

 

Sur la proposition de cadrage du travail de l’équipe-projet : 

Pour poursuivre la structuration du Réseau, il est proposé d’améliorer son 
fonctionnement en évaluant l’efficacité des accompagnements proposés. L’objectif 
est d’identifier les manques et de mieux coordonner les acteurs. Le questionnaire 
d’évaluation travaillé par l’équipe-projet n°2 servira de base de travail. 15 à 20 projets 
finalisés et accompagnés par le Réseau seront analysés. 

La proposition de cadrage est validée par les membres de l’équipe-projet.  

- Il sera important d’assurer une représentativité territoriale dans les projets analysés 
(Département d’Ille et Vilaine) mais aussi dans les porteurs de projets (communes et 
EPCI) du fait de l’ingénierie disponible (PNRA) 

- Une question sur les raisons du non-aboutissement de certains projets serait 
intéressante à ajouter (Région) 

- D’autres outils pourraient inspirer le travail de l’équipe-projet (l’outil Chemins par 
exemple) (URCPIE) sur l’évaluation de l’accompagnement.  

- Il sera utile de coordonner ce travail avec le projet AplABC porté par l’OFB (OFB) 
- Les réflexions pourront aboutir pourquoi pas à l’élaboration d’une charte de 

l’accompagnement ( BioDiverTissons) ou un cahier des charges (ABB) 
- Le calendrier de travail est validé par les membres de l’équipe-projet ainsi que 

l’organisation de 2 réunions en présentiel. 
- Pour la réunion n°2, chaque membre de l’équipe-projet proposera quelques 

projets pour adresser le questionnaire de satisfaction. 
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Réunion n°2 : le 23 juin 10 h 30 12 h 30 à Rennes en présentiel locaux Région 
Réunion n°3 : le 29 septembre en visio 10 h 12 h 
Réunion n°4 : le 21 novembre en présentiel à Brest (locaux ABB) 10h 30 12 h 30 
 
Les horaires pourront évoluer à la marge en fonction des horaires de trains.  

 
3- La suite : 
 
 

Action  QUI ? 

Rédaction du relevé de décision ABB 

Envoi de la Dépêche de mai ABB 

Mise à jour du questionnaire de 
satisfaction  

ABB 

Identification de projets pour la 
réunion du mois de juin  

Equipe-projet  

Mise en pratique de la grille et 
du phasage  

Equipe-projet 

Partage des documents sur 
l’espace de travail collaboratif  

ABB 

 

 

https://icichezvous.biodiversite.bzh/?IntranetEquipeReseauAccompagnement

